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Décret n° 2014-3271 du 3 septembre 2014, 

portant licenciement de Monsieur Khalifa 

Harabi de ses fonctions de président de la 

délégation spéciale de la commune d'Ouled 

Haffouz.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'intérieur,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi organique des communes promulguée 
par la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, ensemble les 
textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi organique n° 2008-57 du 4 août 
2008, en son article 67,  

Vu le décret n° 85-632 du 23 avril 1985, portant 
création de la commune d'Ouled Haffouz,  

Vu le décret n° 2011-2410 du 23 septembre 2011, 
portant nomination de Monsieur Khalifa Harabi, en 
tant que président de la délégation spéciale de la 
commune d'Ouled Haffouz,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu le rapport du gouverneur de Sidi Bouzid du 11 
juillet 2014, relatant les irrégularités attribuées à 
Monsieur Khalifa Harabi, président de la délégation 
spéciale de la commune d'Ouled Haffouz, dû à ses 
faibles performances, son manque de responsabilité en 
matière de gestion des affaires communales et son 
abus de pouvoir pour l'usage gratuit des engins de 
propreté à des fins personnelles. En plus des plaintes 
des agents de la commune concernant son mauvais 
comportement et mauvais traitement à leur égard, de 
l'accumulation des pétitions des citoyens le concernant 
se plaignant notamment de ses mauvais agissements et 
son incapacité d'assumer ses responsabilités. Outre le 
non collaboration avec les autorités locales et 
régionales et atteinte à l'ordre public et du bon 
fonctionnement du service public.  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète : 

Article premier - Monsieur Khalifa Harabi, est 

licencié de ses fonctions de président de la délégation 

spéciale de la commune d'Ouled Haffouz, pour ses 

faibles performances, rapport conflictuels avec ses 

subordonnés et atteinte à l'ordre public.  

Art. 2 - Le ministre de l'intérieur est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 septembre 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

 

MINISTERE DE L’ECONOMIE 
ET DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre de l'économie et des 

finances du 9 juin 2014, portant visa du 

règlement du conseil du marché financier 

relatif aux sociétés d'investissement à capital 

risque.  

Le ministre de l'économie et des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, telle que modifiée et complétée par les textes 

subséquents,  

Vu la loi n° 88-92 du 2 août 1988 sur les sociétés 

d'investissement, telle que modifiée et complétée 

par les textes subséquents et notamment le décret-

loi n° 2011-99 du 21 octobre 2011, portant 

modification de la législation relative aux sociétés 

d'investissement à capital risque et aux fonds 

communs de placement à risque et assouplissement 

des conditions de leur intervention et notamment 

ses articles 23 et 24,  

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 portant 

réorganisation du marché financier, telle que modifiée 

et complétée par les textes subséquents et notamment 

ses articles 28, 31 et 48,  
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Vu le décret n° 2012-2945 du 27 novembre 2012, 
portant application des dispositions de l'article 23 de 
la loi n° 88-92 du 2 août 1988 sur les sociétés 
d'investissement et de l'article 22 quinquies du code 
des organismes de placement collectif,  

Sur proposition du conseil du marché financier.  

Arrête :  

Article premier - Est approuvé, le règlement du 
conseil du marché financier relatif aux sociétés 
d'investissement à capital risque, annexé au présent 
arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 9 juin 2014. 

 Le ministre de l’économie et des finances 

Hakim Ben Hammouda 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Annexe à l'arrêté du ministre de l'économie et 
des finances portant visa du règlement du 

conseil du marché financier relatif aux 
sociétés d'investissement à capital risque 

Le conseil du marché financier,  

Vu la loi n° 88-92 du 2 août 1988 relative aux 
sociétés d'investissement, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment le 
décret-loi n° 20 11-99 du 21 octobre 2011, portant 
modification de la législation relative aux sociétés 
d'investissement à capital risque et aux fonds 
communs de placement à risque et assouplissement 
des conditions de leurs interventions et notamment ses 
articles 23 et 24,  

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, telle que modifiée 
et complétée par les textes subséquents et notamment 
ses articles 28, 31 et 48,  

Vu le décret n° 2012-2945 du 27 novembre 2012, 
portant application des dispositions de l'article 23 de 
la loi n° 88-92 du 2 août 1988 relative aux sociétés 
d'investissement et l'article 22 quinquies du code des 
organismes de placement collectif,  

Décide :  

Règlement du conseil du marché financier relatif 

aux sociétés d'investissement à capital risque 

TITRE PREMIER 
Les procédures d'agrément et de déclaration des 

sociétés d'investissement à capital risque 
CHAPITRE I 

Les procédures d'agrément et de retrait 
d'agrément des sociétés d'investissement à capital 
risque qui gèrent des ressources spéciales mises à 
leur disposition pour le compte des investisseurs 

non avertis 
Section première - Les procédures d'agrément 
Article premier - L'agrément de l'activité de la gestion 

des ressources spéciales mises à la disposition des sociétés 
d'investissement à capital risque pour le compte des 
investisseurs non avertis est subordonné au dépôt auprès 
du conseil du marché financier d'une demande d'agrément 
et d'un dossier conforme au dossier type fixé par décision 
générale du conseil du marché financier.  

Art. 2 - Le conseil du marché financier donne suite 
à la demande d'agrément dans un délai maximum de 
trois mois à compter de la date du dépôt de la 
demande accompagnée des documents nécessaires.  

Le conseil du marché financier peut exiger du 
requérant tout renseignement ou document 
complémentaire pour l'instruction de la demande. Dans 
ce cas, le délai de trois mois est suspendu jusqu'à la 
réception du renseignement ou document demandé.  

Art. 3 - Une fois l'agrément accordé, et avant 
l'entrée en activité de la gestion des ressources 
spéciales mises à sa disposition pour le compte des 
investisseurs non avertis, la société d'investissement à 
capital risque doit communiquer au conseil du marché 
financier les documents fixés par décision générale du 
conseil du marché financier.  

Art. 4 - La société d'investissement à capital risque 
doit porter, sans délai, à la connaissance du conseil du 
marché financier, toute modification portant sur les 
caractéristiques principales du dossier d'agrément 
initial de gestion des ressources spéciales mises à sa 
disposition pour le compte des investisseurs non 
avertis concernant notamment les domaines d'activité, 
l'actionnariat direct ou indirect, la direction, 
l'organisation et les éléments de gestion.  

Le conseil du marché financier apprécie si ces 
modifications sont de nature à remettre en cause 
l'agrément qui a été délivré ou si elles doivent faire l'objet 
d'une information auprès des actionnaires et du public.  


